
Quelle est la durée d'une convention collective au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, une convention collective doit obligatoirement être conclue pour une durée comprise entre 6 mois

minimum et 3 ans maximum à partir de son entrée en vigueur. Cette durée doit être mentionnée dans le texte de la

convention.

Si la convention n'est pas dénoncée avant son échéance selon les modalités prévues, elle est automatiquement

reconduite pour une durée indéterminée. La dénonciation nécessite un préavis maximum de 3 mois avant

l'échéance, fixé par la convention elle-même.

Après dénonciation, la convention reste applicable pendant une période de survie obligatoire de 12 mois

maximum, permettant la négociation d'une nouvelle convention. Les avantages individuels acquis par les salariés

sont maintenus même après l'expiration de la convention.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit qui règle les conditions de travail et de rémunération

entre employeurs et salariés d'un secteur déterminé. Elle est conclue entre une ou plusieurs organisations

syndicales représentatives et une ou plusieurs entreprises ou organisations d'employeurs.

La convention fixe des conditions souvent plus favorables que les dispositions légales minimales et crée des

obligations pour l'ensemble des parties signataires et des salariés concernés. Elle constitue un instrument

essentiel du dialogue social luxembourgeois et permet d'adapter les règles générales du droit du travail aux

spécificités de chaque secteur professionnel.

Questions fréquentes

Combien de temps reste applicable une convention collective après sa dénonciation ?

Après dénonciation, la convention collective reste applicable pendant une période de survie obligatoire de 12 mois maximum. Elle cesse
ses effets soit dès l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention, soit au plus tard le premier jour du 12ème mois suivant la dénonciation.

Les avantages des salariés sont-ils maintenus après l'expiration d'une convention collective ?

Oui, les avantages individuels acquis par les salariés sont maintenus même après l'expiration de la convention collective. Cette protection
garantit la continuité des droits des salariés pendant les périodes de transition et de renégociation.

Que se passe-t-il si une convention collective n'est pas dénoncée avant son échéance ?

Si la convention collective n'est pas dénoncée dans les délais et formes prescrits avant son échéance, elle est automatiquement
reconduite pour une durée indéterminée. La dénonciation nécessite un préavis maximum de 3 mois avant l'échéance, fixé par la
convention elle-même.
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Quelle est la durée légale d'une convention collective au Luxembourg ?

Au Luxembourg, une convention collective doit obligatoirement être conclue pour une durée comprise entre 6 mois minimum et 3 ans
maximum à partir de son entrée en vigueur. Cette durée doit être expressément mentionnée dans le texte de la convention sous peine de
nullité.

Conditions d’exercice

Pour être valable, une convention collective au Luxembourg doit respecter plusieurs conditions impératives :

Durée obligatoire : La convention doit prévoir une durée de validité comprise entre 6 mois minimum et 3 ans

maximum, calculée à partir de la date d'entrée en vigueur (article L.162-9 du Code du travail). Cette durée doit être

expressément mentionnée dans le texte sous peine de nullité (article L.162-12).

Mentions obligatoires : Outre la durée, la convention doit obligatoirement fixer les qualités des parties, le champ

d'application professionnel et territorial, la date d'entrée en vigueur et le délai de dénonciation.

Dénonciation : Le préavis de dénonciation doit être fixé par la convention collective elle-même, avec un maximum

de 3 mois avant l'échéance (article L.162-10). Une copie de toute dénonciation doit être adressée sans délai à l'

Inspection du travail et des mines (ITM) qui la transmet au ministre.

Reconduction : À défaut de dénonciation dans les délais et formes prescrits, la convention est automatiquement

reconduite à titre de convention à durée indéterminée (article L.162-10(3)).

Modalités pratiques

Cycle de vie d'une convention collective :

1. Conclusion initiale : La convention est conclue pour une période déterminée de 6 mois à 3 ans. La plupart des

conventions sectorielles au Luxembourg sont conclues pour 2 ou 3 ans afin de permettre une adaptation régulière

aux évolutions économiques et sociales.

2. Fin de la période initiale :

Si dénonciation : Les parties doivent respecter le préavis fixé dans la convention (maximum 3 mois avant

l'échéance)

Si absence de dénonciation : Reconduction automatique pour une durée indéterminée

3. Période de survie après dénonciation : La convention dénoncée cesse ses effets soit :

Dès l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention

Au plus tard le premier jour du 12ème mois suivant la dénonciation (sauf autre délai conventionnel)

4. Renégociation sans dénonciation : Les parties peuvent décider d'un commun accord de renégocier certaines

dispositions. Dans ce cas, les négociations doivent commencer au plus tard 6 semaines avant l'échéance de la

convention.
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Protection des salariés : Pendant toute la période de survie et même après l'expiration de la convention, les

avantages individuels acquis sont maintenus pour les salariés.

Obligation de trêve sociale : Pendant la durée de validité de la convention, les parties s'abstiennent de toute grève

ou mesure de lock-out qui pourrait compromettre l'exécution loyale de l'accord (article L.162-11).

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs et organisations patronales :

Anticiper les échéances : Commencer les réflexions sur le renouvellement au moins 6 mois avant

l'échéance de la convention pour permettre des négociations sereines

Privilégier des durées de 2-3 ans : Cette durée permet de stabiliser les relations sociales tout en restant

adaptable aux évolutions économiques

Documenter précisément : Indiquer clairement dans le texte la durée, les modalités de dénonciation et

éventuellement les clauses de reconduction ou de révision

Respecter scrupuleusement les délais : Le non-respect du délai de dénonciation entraîne la reconduction

automatique pour une durée indéterminée

Pour les syndicats et représentants du personnel :

Établir un calendrier de négociation : Prévoir les dates clés de négociation bien avant l'échéance

Surveiller les dates d'échéance : Tenir un registre des conventions applicables et de leurs dates de fin

Utiliser la période de survie : Profiter des 12 mois maximum après dénonciation pour négocier dans de

bonnes conditions

Pour les responsables RH :

Informer les salariés : Afficher la convention aux endroits appropriés et la fournir sur demande par courriel ou

sur support papier

Veiller à la continuité : Même en période de renégociation, appliquer les dispositions de la convention

existante

Maintenir les avantages acquis : Même après expiration, les droits individuels acquis doivent être préservés

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.162-9 : Durée de validité (6 mois minimum, 3 ans maximum)

Article L.162-10 : Modalités de dénonciation, préavis (maximum 3 mois), période de survie (12 mois

maximum), reconduction tacite pour durée indéterminée

Article L.162-11 : Obligation de trêve sociale pendant la validité de la convention

Article L.162-12 : Contenu obligatoire sous peine de nullité (qualités des parties, champ d'application, date

d'entrée en vigueur, durée, délai de dénonciation)

Article L.162-1 à L.162-7 : Procédure de négociation et signature

Article L.162-5 : Dépôt à l'ITM et validation ministérielle

Article L.162-8 : Champ d'application personnel et maintien des avantages acquis

Sources officielles :

Code du travail consolidé (version du 28 juin 2025)

Questions/réponses de l'ITM sur les conventions collectives

Mémorial B pour les publications des conventions

La durée obligatoire de 6 mois minimum à 3 ans maximum est une spécificité luxembourgeoise qui vise à équilibrer stabilité et

flexibilité dans les relations collectives. Cette règle s'applique à toutes les conventions collectives sans exception. La période de

survie de 12 mois après dénonciation est également impérative et ne peut être réduite par accord des parties. Elle garantit une

protection des salariés pendant la phase de transition et de renégociation. En pratique, la plupart des conventions sectorielles au

Luxembourg sont conclues pour des durées de 2 ou 3 ans, permettant ainsi une révision régulière adaptée aux évolutions

économiques et sociales du secteur concerné.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-5
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-8
https://itm.public.lu/

